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Bonjour, 

 
nous avons reçu pour instruction une demande de permis modificatif (M03) concernant le 

nouveau centre hospitalier d'Ajaccio. Ce modificatif porte sur les éléments suivants: 

niveau +1 : extension du service réanimation et création service Soins de Réadaptation Post 

Réanimation 

niveau RDC : création local technique de la radiothérapie 

niveau -1 : extension du service radiothérapie 

niveau -2 : création d'un plancher intermédiaire dans la pharmacie 

niveau -3 : aménagement zone AGV 

la surface de plancher augmente de 2568m² (5.70%). 

 
Vos services ont rendu un avis délibéré de l'autorité environnementale sur l'hélistation de ce 

centre hospitalier le 22 janvier 2020 "AE2019-104" (PC modificatif M02). 

Le modificatif dont il est question aujourd'hui ne concerne pas l'hélistation. 

 
Je souhaiterais savoir si ce projet nécessite une actualisation de votre avis . En effet, selon les 

termes de l'article L122-1-1 du code de l'environnement: 

« Les incidences sur l'environnement d'un projet dont la réalisation est subordonnée à la 

délivrance de plusieurs autorisations sont appréciées lors de la délivrance de la première 

autorisation. 

Lorsque les incidences du projet sur l'environnement n'ont pu être complètement identifiées ni 

appréciées avant l'octroi de cette autorisation, le maître d'ouvrage actualise l'étude d'impact en 

procédant à une évaluation de ces incidences, dans le périmètre de l'opération pour laquelle 

l'autorisation a été sollicitée et en appréciant leurs conséquences à l'échelle globale du projet. En 

cas de doute quant à l'appréciation du caractère notable de celles-ci et à la nécessité d'actualiser 

l'étude d'impact, il peut consulter pour avis l'autorité environnementale. Sans préjudice des 

autres procédures applicables, les autorités mentionnées au V de l'article L. 122-1 donnent un 

nouvel avis sur l'étude d'impact ainsi actualisée. » 

 
Je joins à ce message une notice explicative. 

 
Ce dossier nous ayant été transmis tardivement par la mairie d'Ajaccio pour instruction (permis 

compétence Etat), une prompte réponse de votre part m'obligerait. 

 
Bien cordialement, 

Elisabeth VINCENTELLI 
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